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CRITIQUE HISTORIQUE
DU CONSENSUS HELVETIQUE'

SI LE LEGENDAIRE GUILLAUME TELL ET LE MYTHE DU SERMENT
DU GRÜTLI NE NOURRISSENT PLUS GUERE L'IMAGINAIRE
DE LA JEUNE GENERATION, LA SUISSE COMME PAYS MODELE
DU CONSENSUS EST UN CLICHE QUI SE PORTE BIEN

HANS ULRICH JOST

Parler de consensus revient tout d'abord à évoquer son contraire ou ce qui est

censé le précéder, à savoir le conflit. En sociologie, la notion de conflit désigne

une situation de lutte ou de compétition entre des acteurs sociaux, collectifs ou
individuels. Cette définition se rapporte aussi bien à la conquête du pouvoir
qu'à l'appropriation de privilèges, ou encore à la tentative d'imposer à autrui
des valeurs idéologiques particulières. En bref, le conflit est un des facteurs

constitutifs de toute interaction sociale.^

Ceci posé, il paraît évident que toute recherche passant sous silence les con-
flits néglige non seulement une composante décisive de la réalité sociale, mais

se prive également d'une approche épistémologique fondamentale. Il n'y a en

effet pas de situations, de processus ou de structures historiques sans conflits,
même si au premier abord on ne repère ni luttes, ni combats, ni confrontations
évidents. Quant au consensus, il s'impose le plus souvent en tant qu'alterna-
tive aux conflits, dont il représente une variante particulière. En d'autres termes,
le consensus doit être vu sous l'angle d'un «arrangement conflictuel» qui, en

respectant certaines formes de relations sociales, permet d'éviter, du moins

pour un temps, la confrontation ouverte ou la violence directe.

Compte tenu de cette brève mise au point, je traiterai dans cet article les

notions de conflit et de consensus dans une même perspective. Je n'essayerai
donc pas de savoir dans quelle mesure, en comparaison internationale, le

système politique et la société helvétiques sont plus ou moins conflictuels, ou

plus ou moins consensuels. Quant aux termes de consensus et de compromis, je
tiens également à préciser qu'ils seront souvent utilisés comme équivalents,
chacun d'eux renvoyant à une manière particulière de mettre fin à un conflit
ouvert. Reste que le compromis ne signifie pas forcément un règlement con-
sensuel. A l'opposé, il arrive fréquemment que cette étape enregistre la simple
soumission d'un acteur faible aux solutions défendues par un groupe dominant.

Lorsqu'un parti suisse minoritaire accepte par exemple de participer au gou-
vernement avec un représentant sélectionné par les adversaires contre son
candidat officiel, on peut difficilement parler de consensus, et peut-être même 57
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pas de compromis. Car dans ce cas comme dans d'autres, il s'agit plus prosaï-

quement de la subordination d'une composante sociale minoritaire à la volonté
des forces dominantes. Ainsi, au sein de l'évolution historique de la Suisse,

conflits, compromis et consensus se conjuguent de multiples manières. Quant à

la question de savoir laquelle de ces trois instances marque le pas sur les autres,

encore une fois, je ne l'aborderai pas dans cette contribution. J'aimerais seule-

ment signaler que, sous cet angle, les différences entre la Suisse et les autres

pays me semblent avoir été considérablement exagérées.

L'aspect le plus intéressant et vraisemblablement le plus significatif de cette

trilogie à géométrie variable réside cependant dans le discours développé en
Suisse autour de l'idée de consensus. Le plus souvent articulé sur des mythes,

son propos évite de mentionner ou passe comme chat sur braise sur tout ce qui
se rapporte de près ou de loin à des moments conflictuels. Utilisé non seule-

ment pour embellir une image autoproclamée du pays, son message contribue

également à dissimuler les rapports de force politiques et économiques ordon-

nant le passé aussi bien que le présent. Ma réflexion débutera donc par une

rapide analyse de la genèse et de la fonction du principe généralement admis

d'une «Suisse consensuelle». Par la suite, j'aborderai, tout en les discutant,

quelques-uns des principaux lieux ou objets de conflits dans le passé helvétique.

LA SUISSE CONSENSUELLE

Au cours des 19e et 20e siècles, un certain nombre d'arrangements et de

compromis entre les différentes fractions de la société helvétique donnent le
sentiment que les conflits sociaux ou politiques jouissent en Suisse d'une

régulation particulièrement paisible. Cette impression sera renforcée avec l'in-
traduction, en 1919, du système proportionnel, ce qui mènera des historiens,
des politologues et des hommes politiques à la conclusion que le principe de

consentement a permis d'éviter les luttes et les confrontations violentes.^

Les experts du système politique parlent ainsi de Äfo«rdaraz&w/fur (culture de

concordance),4 un concept devenu, au cours du 20e siècle, un véritable stéréo-

type. Souvent confondu avec l'idée de consensus, ce modèle figé est utilisé de

manière indifférenciée autant par la presse que par les politologues. Et à

chaque fois, on laisse entendre qu'il s'agit d'une norme helvétique évidente,
dont le sens et le contenu n'ont nul besoin d'être soumis à une quelconque
analyse. Par ailleurs, sans mieux préciser la notion, un certain nombre d'articles

annoncent, depuis une vingtaine d'années, la fin de la concordance. En 1975

par exemple, la iVewe Zürc/z<?r ZU rung discute des «Wunden der Konkor-

58 danz»,^ en 1990 de «Entzauberte Konkordanz»,® ou encore, en 2000, de
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«Unterkühlte Konkordanz».' A l'inverse et toujours sans autre interrogation,
on trouve aujourd'hui la dénonciation de cette même posture comme étant une
sérieuse entrave à l'évolution favorable de l'économie - à savoir celle engen-
drée par la dite globalisation et le dogme néo-libéral.^

Critiquée ou exaltée, la dite culture de concordance est généralement reven-
diquée en tant que principe fondateur de ce fameux «consensus helvétique»,
devenu lui-même une caractéristique distinctive et primordiale de la culture

politique du pays. Dans un article paru dans l'Arawazre swAse cL sciewce

en 1983, cette particularité est décrite dans les termes suivants: «Dans

le système politique suisse, le principe de concordance résulte, d'une part, de

nos institutions politiques; d'autre part, il est devenu un élément propre à la
culture politique de notre pays.»®

Soulignons encore que le terme de L7?«fe?rda«z étant souvent utilisé en aile-
mand pour évoquer des arrangements consensuels, les deux notions seront
utilisées de manière équivalente. Quant à l'historiographie, on y développe

depuis longtemps des approches similaires. En raison d'une sélection de figures
et d'événements qui ont fini par s'imposer, on a ainsi construit, au fil du temps,
l'histoire d'une Suisse consensuelle par nature.
C'est notamment à l'extérieur du pays que ce cliché, soutenu par les asso-

ciations des émigrants, la diplomatie et la propagande culturelle, a bénéficié
d'un succès incontestable. On en trouve un échantillon spectaculaire dans

l'ouvrage La Skj'm« démaerane-rémozn, rédigé par André Siegfried, un polito-
logue français de grande renommée." Ajoutons quand même à ce propos un

détail important: l'étude en question avait été inspirée par les autorités fédérales,
soucieuses de l'image de leur pays à l'étranger. Plus récemment, c'est la

revue qui publiait, dans un complément consacré à la Suisse, un
article intitulé: «A Land of Harmonious Diversity. For 700 years, the Swiss

confederation has been a model of unity.»" Comme dans toutes les contri-
butions de ce genre, on y vante les bienfaits et les vertus de la concordance et
du consensus helvétiques.
Bien que ce poncif semble aujourd'hui sujet à une remise en cause, nul doute

que l'image d'une Suisse consensuelle figure encore au premier rang des

principaux autostéréotypes du pays. Cette dernière renforce par ailleurs effi-
cacement d'autres valeurs mythiques, comme celles du pays «berceau de la

paix et de l'esprit humanitaire», ou encore du «principe de neutralité». Afin de

saisir les origines et le fonctionnement de ce discours idéologique récurrent,

retraçons certains des moments clefs d'une construction qui s'enracine dans

l'histoire revisitée de la Suisse ancestrale. Et cela quand bien même, notons-le,
le «système de concordance» découle essentiellement de l'évolution politique
au 20e siècle.
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Le premier temps fort de cet imaginaire consensuel s'ancre dans le mythe du

Serment du Grütli. Autour de 1500, son évocation nourrit déjà un discours

politique destiné à désamorcer une situation hautement conflictuelle, qui mena-

çait de rompre les fragiles alliances des premiers Confédérés. Presque simul-
tanément on agite la figure de Nicolas de Flüe qui, dit-on, aurait évité une

scission entre les Confédérés grâce son influence décisive sur la conclusion du

Convenant de Stans, en 1481." Mais c'est notamment au cours du 18e siècle

que ce personnage devient une figure emblématique, brandie à plusieurs re-
prises pour solliciter une meilleure cohésion du pays. Et au siècle suivant, c'est
tel un poster politique qu'on affiche l'effigie du pacificateur. En 1810 en effet,
au moment où de sérieuses dissensions internes entravent la marche vers la
reconstitution de la Suisse, on expose en pleine session de la Diète à Berne le
tableau de Johann Georg Volmar, intitulé «Adieu du frère Nicolas de Flüe»."
Quelques années plus tard, en 1829, le procédé se répète, car la Société suisse

des Beaux-arts sollicite à son tour la réalisation d'une nouvelle œuvre sur le
médiateur de Stans afin de la placer face aux députés de la Diète." Finalement,
alors que les campagnes des Corps francs contre les Jésuites à Lucerne et la

préparation de la guerre du Sonderbund battent leur plein, Nicolas de Flüe est

élevé au rang de mythe et définitivement identifié à l'image d'une Suisse

consensuelle. Ce que relève à sa façon la parisienne Aevwe cfes Deux Mondes,

qui écrit en 1845, sous le titre «Affaires suisses»: «D'ailleurs, comme chez

tous les peuples rustiques et laborieux, il y a chez les Suisses, au milieu de leur
rudesse fougueuse, un principe de conservation et de retenue sensé, un instinct
pratique et modérateur qui les a toujours, jusqu'ici, rapprochés et sauvés dans

leurs plus grandes divisions. C'est là leur bon génie. Il vient alors, comme jadis
l'ermite Nicolas de Flüe à la diète de Stans, et ramène jusqu'aux plus égarés.

Comme avec le vent pur et frais des glaciers, il souffle du haut de la mon-

tagne un esprit d'apaisement qui finit par être écouté. Il conseille la tolérance;

il admet le communisme seulement parmi les troupeaux de l'alpage; il avertit
les conservateurs d'être moins âpres et moins entêtés; il reproche aux radi-

eaux le matérialisme ou l'enfantillage qui prend toute espèce de libertés pour
la liberté, et la brutalité négative pour le progrès positif.»"
L'historiographie mentionne parfois d'autres événements dits consensuels,

comme par exemple la célèbre Soupe de Kappel, à laquelle on attribue le
mérite d'avoir empêché, en 1529, le premier conflit armé entre les Zurichois
réformés par Zwingli et les Catholiques de la Suisse primitive. Ces derniers

apportèrent, dit-on, un seau de lait; les Zurichois y plongèrent des morceaux
de pain et, partageant en commun les résultats de ce compromis culinaire, les

deux groupes adverses oublièrent leurs velléités de guerre au moins pour deux

50 ans." Il était cependant difficile de récupérer des événements analogues au
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cours des 16e et 17e siècles. Car la période est marquée par les conflits
religieux, des campagnes offensives telle que la conquête du Pays de Vaud,
ainsi que par les nombreux démêlés militaires assumés par les mercenaires au
service de l'étranger.

DE NICOLAS DE FLÜE A LA NEUTRALITE

Par la suite, de fil en aiguille et d'histoires en histoires, s'est tissée une image-
/Mrc/zivor/c de la Suisse consensuelle, formée du Serment du Griitli, de Nicolas
de Fliie et de la Soupe de Kappel. Puis d'autres éléments ont été ajoutés, tels

que la Constitution de 1848, Henri Dunant et la Croix-Rouge, la Paix du

travail, la dite «formule magique» et, finalement, la neutralité. Si la Croix-
Rouge de Dunant devait illustrer l'esprit humanitaire helvétique géré avec

plus ou moins de fortune par le Comité international de la Croix-Rouge
(CICR), la formule de la neutralité suggérait quant à elle une sage prudence

en matière de politique étrangère. Quant à la Constitution fédérale de 1848,

elle a conquis presque l'unanimité en tant que résultat, heureux, du «grand
compromis» historique.^ Le bicaméralisme en particulier, bien que calqué sur
le modèle américain, était censé prouver le caractère consensuel des Suisses.

A part Anton Philipp Segesser, il y eut peu de voix pour s'opposer à cette

vision édulcorée et rappeler que le «grand compromis» fut le résultat d'une

guerre civile, alors que le «consentement général» eut pour condition le

renversement par les vainqueurs des gouvernements cantonaux du Sonder-

bund/- Force est d'ajouter que la vie politique de la Confédération restera
dominée jusqu'à la fin du 19e siècle, et parfois de manière musclée, par les

Radicaux. Puis leur succédera ce qu'on appelle le bloc bourgeois, qui impo-
sera la Kc>«fe>r<ia«z pour subtilement brimer les Socialistes.

Hissé comme un drapeau au cours du 20e siècle, le «principe de neutralité»

sera doté d'un impact symbolique encore plus prégnant, car placé au sommet
des valeurs et des mythes de la Suisse consensuelle. S'il n'y a pas lieu d'entrer
ici dans des explications sur le caractère inconsistant, élastique et ambigu
de ce dogme de la politique extérieure élevé au rang de catéchisme,^ il
convient cependant de rappeler qu'il a surtout servi à camoufler un commerce
tous azimuts avec les belligérants durant les deux guerres mondiales. C'est
notamment le cas lors du Second conflit, où il s'agissait de «neutraliser» la
livraison de devises et de matériel à l'Allemagne nazie. Les livres d'histoire
en donnent cependant une toute autre version, grâce notamment au truche-

ment d'Edgard Bonjour, historien au service de la Confédération, qui érige la
neutralité en valeur constitutive du passé et de la mentalité collective helvé-
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tiques. En effet, amorçant son //mo/rc /a zzewfra/Âé avec Nicolas de

Flüe," Bonjour construit par la suite une mémoire du 20e siècle largement
fondée sur ce postulat. Ce procédé a pour résultat non seulement d'aplatir ou
d'effacer les événements conflictuels, mais il introduit dans le même élan

une vision quasi téléologique de la neutralité. Nul doute cependant que cette

interprétation sélective fut bien accueillie par le Conseiller fédéral Max Petit-

pierre qui, en 1952, avait dessiné sans équivoque la ligne directrice de l'histoire
nationale telle qu'elle sera reprise par Bonjour: «L'histoire de la neutralité
suisse», affirme-t-il, «est l'histoire même de la Suisse, qui s'est développée
en quelque sorte autour de la neutralité»." Ajoutons que peu avant cette

déclaration, en 1947, Nicolas de Flüe fut sanctifié tandis que Petitpierre
déclarait devant le Conseil fédéral que le principe de neutralité fut «énoncé

par Nicolas de Flüe à la Diète de Stans»." Puis, dans un deuxième pas,
Petitpierre lançait sa fameuse devise: «neutralité et solidarité». Or le moment
choisi pour afficher cette formule comme le maître mot de la politique étran-

gère de la Suisse n'était de loin pas indifférent. On est au lendemain de la

guerre, époque où les Alliés demandent des comptes à la Suisse, en particu-
lier au sujet de sa collaboration avec l'Allemagne nazie. Rédigée vers la fin
des années 1960, L'//Arc/re fie /a z^wzra/zré d'Edgard Bonjour met donc en

œuvre ce paradigme tout en lui donnant un rôle majeur dans l'articulation de

son discours.
Dès lors authentifiés, accolés ou confondus, Nicolas de Flüe et la neutralité
sont convertis en emblème du discours politique officiel. Le paroxysme,
probablement provisoire, de cette instrumentalisation d'une configuration
mythique sera atteint avec l'allocution du président de la Confédération, Kurt
Furgler, en 1981. On fête alors le 500e anniversaire du Convenant de Stans,

moment choisi par Furgler pour déclarer Nicolas de Flüe comme le «pacifi-
cateur» et «l'unificateur» ayant déterminé les grandes lignes de la politique
chrétienne du pays." Tissée par Petitpierre puis brodée par Furgler, cette
doxa de l'histoire, reprise aujourd'hui avec succès par la droite nationaliste,
renouvelait à sa façon le pacte de 1891 entre les Radicaux et les Catholiques-
conservateurs.
Dans l'intervalle, la dite Paix du travail fait figure d'étape presque idéale sur
les chemins de l'histoire officielle. Signée en 1937 par les principaux repré-
sentants du patronat et du monde ouvrier, elle avait pour objectif de «neutra-
liser» les contradictions profondes entre capital et travail, c'est-à-dire de

réglementer, tout en les pacifiant, leurs rapports conflictuels. Non dépourvu
d'imaginaire historique, le Conseiller fédéral catholique-conservateur Giu-

seppe Motta (1871-1940) parle de ce contrat comme du «Convenant de Stans

62 de l'industrie helvétique»."
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Version en quelque sorte socialisante de la Suisse consensuelle, la Paix du

travail enrichit ainsi la palette des accessoires utiles à la consolidation du

mythe. Nous savons cependant qu'elle n'a nullement fait disparaître les

contradictions et les antagonismes intrinsèques au monde du travail. Reste

qu'au lendemain de la guerre, elle eut pour résultat de déplacer ou de masquer
le véritable caractère des rapports de force. Car avec l'appel à la main d'œuvre

étrangère, il fut en effet plus facile de concéder quelques avantages aux
travailleurs et travailleuses suisses, tout en reportant sur les ouvriers et ou-
vrières étranger-e-s, relégué-e-s à un statut subalterne, le poids des emplois
ingrats et mal rémunérés.^ Et si les tensions entre patronat et salarié-e-s

helvétiques trouvèrent encore quelques aménagements, c'est en raison de la
réouverture d'un autre champ de bataille, violent celui-là, à savoir la soi-disant
«lutte contre la surpopulation étrangère», initiée et portée par les mouve-
ments xénophobes et racistes.

UN SYSTEME POLITIQUE DE CONCORDANCE?

Mais reprenons le chemin de cette historiographie singulière, celui qui mène

de Nicolas de Flüe à la formule dite magique de 1959. Cette «formule ma-

gique», rappelons-le, consiste en la répartition «équilibrée» des forces au sein

du Conseil fédéral, avec deux sièges aux Radicaux, deux aux Catholiques-
conservateurs, deux aux Socialistes et un siège au Parti des paysans, artisans

et bourgeois (actuellement l'Union démocratique du Centre). Introduit en

pleine Guerre froide, le nouveau système devient rapidement l'expression d'un
acte de foi patriotique empreint de religiosité, qui ajoute sa pierre à l'édifice du

consensus helvétique. Le début de cet aménagement du régime politique coin-
cide avec l'entrée, en 1891, du premier représentant des Catholiques-con-
servateurs au Conseil fédéral. A l'époque, proposé à dessein par les Radi-

eaux, ce compromis devait permettre la «neutralisation» de l'opposition catho-

lique-conservatrice dont les effets s'avéraient dévastateurs pour la politique
fédérale du gouvernement radical. Conjointement, cette alliance des forces

bourgeoises était conçue pour entraver dès ses débuts l'avènement des Socia-

listes. Un demi-siècle plus tard, en 1943, alors que la défaite prévisible du

Troisième Reich donnait un nouvel élan à la gauche, le bloc bourgeois repré-
senté alors au Conseil fédéral par trois Radicaux, deux Catholiques-conserva-
teurs et un membre du Parti des paysans, artisans et bourgeois «s'ouvrit» aux
Socialistes en accordant un siège à Ernst Nobs, ancien leader de la Grève

générale de 1918. Certes, un tel événement prête facilement le flanc à des

interprétations exaltées de l'esprit consensuel de la politique fédérale. Mais il ^63



PAYS DU CONSENSUS? / LAND DES KONSENSES? TRAVERSE 2001/3

faut souligner qu'il s'agit d'un mode particulier de résolution des conflits, où

une majorité politique «neutralise» l'adversaire en l'intégrant à un système de

«collégialité» contraignant et dominé par elle-même.
Observé sur le plus long terme, on constate que le procédé à l'origine de cette
«formule magique» a des racines plus anciennes, qui s'ancrent dans l'évolu-
tion spécifique du régime politique.^ Dans le concept helvétique de l'équilibre
et du consensus, la démocratie directe devait en effet fonctionner comme une

institution capable de désamorcer les conflits. Le référendum législatif, introduit
en 1874 lors de la révision totale de la Constitution, puis l'initiative popu-
laire, acceptée en 1891 - l'année même de l'entrée du premier Catholique-
conservateur au Conseil fédéral - forment, dit-on, un système de négocia-
tions permanentes impliquant tous les acteurs du monde politique. Cependant,
à condition de ne pas se laisser séduire par une vision complaisante et simpli-
ficatrice, la démocratie directe s'avère bien moins le garant d'un compromis
équitable qu'un outil de pression aux mains des groupes politiques les plus
musclés et financièrement les mieux dotés. Comme l'explique fort bien Leon-
hard Neidhart, le référendum s'est en effet rapidement transformé en un sys-
tème où les représentants des grandes associations économiques imposent,
dans des séances de commissions fermées au public, leur propre façon d'envi-

sager le «compromis».® Ou, pour le dire plus brutalement, il arrive souvent

que le référendum soit converti en simple moyen de chantage. C'est par
exemple le cas lorsqu'au sein de délibérations faîtières, les représentants d'un

groupe assez puissant pour mener à bien un référendum, sans difficultés or-
ganisationnelles ni financières, le brandissent comme menace afin d'obtenir
l'intégration de leurs exigences dans le compromis en discussion. Partant de ce

constat, force est de dire que les droits plébiscitaires ont été retournés en un

dispositif propre à imposer une violence politique dissimulée. «Le moyen de

pression qu'offre le référendum», écrit Wolf Linder, «augmente le pouvoir
des intérêts politiques bien organisés et préparés au conflit». Cependant, poursuit
le même auteur, sans voir apparemment la contradiction, «en raison de sa

capacité à intégrer des forces divergentes, le référendum a mené la Suisse vers
la <démocratie du consensus>».®

Quant à l'initiative populaire, elle est loin de représenter le levier qu'on ima-

gine parfois. Extrêmement coûteuse, offrant des chances de réussite très faibles

(en moyenne, seule une initiative sur 18 déposées passe finalement avec suc-
cès la rampe plébiscitaire), elle avantage considérablement les groupes de près-
sion fortunés ce qui en fait avant tout un jeu politique pour nantis. Ou, plus

grave pour la démocratie, elle fonctionne tel un piège pour les mouvements

d'opposition qui, en y recourant, participent souvent et surtout à leur propre

54 ruine. Dans son analyse sur la portée de ce droit dans la politique opposition-
































